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Procès-verbal de l’assemblée communale 

 

Salle communale, lundi 12 décembre 2022, 20.00 heures 

Présidence    Dominique Macheret, Syndic  

Présents    42 citoyennes et citoyens  

  Excusés        Mme et M. Ch. et G. Ruffieux 

    Mme N. Brügger  

 Mme S. Ruffieux et M. L. Genoud 

 Mme M. Risse  

 M. M. Jaccottet  

  

   

Scrutateurs   Mme S. Krieger et M. Ph. Curty  

Secrétaire    Gaëlle Murith, secrétaire communale 

 

Liste des objets à traiter 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 2 mai 2022 

 

2. Modifications des statuts de l’Association intercommunale pour l’épuration des 

eaux usées du Comté de Gruyère (AICG) 

 

3. Budgets 2023 

 

4. Reconduction du mandat de l’organe de révision pour les exercices 2022, 2023 et 

2024 

 

5. Divers  

 

Au nom du Conseil communal, le Président souhaite la bienvenue aux citoyennes et 

citoyens à cette assemblée des budgets 2023. Il informe l’assemblée que celle-ci est 

enregistrée afin de faciliter à la secrétaire communale la rédaction du procès-verbal. M. 

le Président précise qu’en application des dispositions prévues par la loi sur les 

communes, l’assemblée a été dûment convoquée par parution dans le bulletin 

communal, par publication dans la Feuille officielle du canton de Fribourg du 25 

novembre 2022 et par affichage au pilier public.  
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Le Président demande si ce mode de convocation ou l’ordre du jour appellent à des 

remarques.  

Ceci n’étant pas le cas, le Président dresse la liste des personnes excusées et nomme 

deux scrutateurs. Ces derniers procèdent au décompte des personnes présentes en ne 

tenant pas compte de la secrétaire communale ni du caissier. Le Président salue encore 

la présence de Mme Angie Dafflon, journaliste de La Gruyère. 42 citoyennes et citoyens 

actifs sont présents ce soir, y compris les membres du Conseil communal. M. le Président 

demande si d’autres personnes présentes ce soir ne jouissent pas du droit de vote 

communal ? Ceci n’étant pas le cas, M. le Président poursuit.  

Le Président passe au point 1 de l’ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 2 mai 2022 

Ce procès-verbal était à disposition de chacune et chacun auprès de l’administration 

communale et a fait l'objet d'une publication dans le bulletin communal du mois de juillet 

2022. Le Président demande si quelqu’un souhaite faire une observation sur la rédaction 

de ce procès-verbal ou son contenu ? 

Ceci n'étant pas le cas, le Président passe au vote et demande à celles et ceux qui 

approuvent ce procès-verbal tel que rédigé de se manifester à mains levées : 

Le procès-verbal du 2 mai 2022 est adopté à l’unanimité.  

1 personne rejoint l’assemblée, il est 20h05, cela porte le nombre de citoyens actifs à 42 

Le Président poursuit avec le point 2 du tractanda : 

2.  Présentation et approbation des modifications des statuts de l’Association 

intercommunale pour l’épuration des eaux usées du Comté de Gruyère (AICG) 

Le Président passe la parole à M. Robert Ruffieux pour la présentation de ces 

modifications statuaires.  

M. Ruffieux explique que les statuts de l’AICG ont dû être mis à jour en raison de 

modifications essentielles dues à l’introduction de MCH2.  Un petit toilettage a également 

été opéré. 

Ils ont été présentés à l’assemblée des délégués du printemps 2022, qui les a acceptés. 

M. Ruffieux présente les modifications principales intervenues aux articles 6, 9 et 27 à 

l’aide du beamer.  

Mme C. Vonlanthen demande de quoi il est question exactement.  

M. R. Ruffieux répond qu’il s’agit des collecteurs intercommunaux pour l’épuration des 

eaux usées.  

M. le Président ajoute que le terme MCH2 désigne les nouvelles normes comptables 

imposées aux communes et associations.  
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M. J. Barras demande de quoi il est question à l’article 9 al. b). avec la protection des 

données.  

M. R. Ruffieux répond qu’il s’agit d’une mesure liée à la protection des données. En effet, 

le comité de l’AICG peut anonymiser certain passages du procès-verbal dans la version 

publiée sur internet. Cela doit cependant être clairement signalé dans le document. La 

volonté de transparence nécessite dans quelques cas quelques ajustements.  

M. le Président cite l’exemple d’une affaire qui serait en cours de traitement auprès du 

Tribunal.  

L’Assemblée n’ayant pas d’autres questions, le Président demande à celles et ceux qui 

approuvent les statuts de l’Association intercommunale pour l’épuration des eaux usées 

du Comté de Gruyère (AICG) tels que présentés et modifiés de se prononcer à mains 

levées.  

Les statuts de l’Association intercommunale pour l’épuration des eaux usées du Comté 

de Gruyère (AICG) sont adoptés par 40 voix et 2 abstentions.  

Le Président poursuit avec le point suivant : 

3.  Budgets 2023  

Le Président cède la parole au caissier pour la présentation du budget de fonctionnement 

2023.  

M. Creux indique au préalable que le budget de résultats 2023 est relativement équilibré 

malgré un léger déficit. A relever une hausse importante des coûts dans certains 

chapitres et notamment des charges liées (participation des communes aux institutions 

régionales et cantonales) ceci en raison d’une subite progression de notre démographie. 

La conséquence est que notre part au ménage commun augmente lors de l’application 

des clés de répartition qui sont pour la majorité calculée en fonction du nombre 

d’habitants. Cette hausse s’explique également en raison d’une progression à certains 

postes des charges globales du canton.  

M. Creux présente le budget et commente les chiffres en regard du budget 2022 et des 

comptes 2021.  

Au chapitre 1, M. O. Risse rappelle que le service du feu actuel CSPI Grevîre sera dissout 

et remplacé dès le 1er janvier 2023 par la nouvelle organisation cantonale de Service de 

Secours Fribourgeois qui regroupe les districts de la Gruyère, de la Glâne et de la 

Veveyse.  

Au chapitre 2, Mme C. Blanc demande si les augmentations annoncées sont liées à la 

démographie uniquement.  

Le caissier répond qu’en ce qui concerne notre commune l’augmentation de la 

population explique la hausse de notre participation. Néanmoins sur la part cantonale 

d’autres raisons peuvent également en être la raison, comme par exemple la 

réévaluation des salaires (renchérissement) ou l’engagement de personnel 

supplémentaire. La commune ne reçoit pas le détail des budgets du canton.  
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Mme C. Vonlanthen demande s’il est possible de prendre connaissance de ces chiffres 

cantonaux ou si ceux-ci sont confidentiels.  

Le caissier indique que le budget du canton doit certainement pouvoir être accessible via 

internet.  

M. J.-M. Trouillet demande si la commune a une influence sur ces charges liées.  

M. B. Creux répond par la négative.  

Au chapitre 3, Mme J. Curty demande si les coûts liés à l’aménagement de la patinoire 

provisoire au Pâquier ont été imposés aux communes.  

M. R. Ruffieux répond que cette décision a été prise par l’assemblée des délégués des 

communes. En raison de la fermeture de la patinoire d’Espace Gruyère (Comptoir et 

Salon des Goûts et Terroirs) il a fallu trouver une solution pour les clubs. La Ville de Bulle 

n’ayant pas anticipé et budgétisé les coûts, ceux-ci ont dû être répartis entre l’ensemble 

des communes. Après discussion, les communes ont accepté de financer cette dépense 

à titre exceptionnel et unique. Dès que le Centre Sportif verra le jour à La Tour-de-Trême 

cette problématique ne se présentera plus.   

Au chapitre 6, Mme C. Vonlanthen demande de quels types de panneaux il s’agit.  

M. le Président répond qu’il s’agit de remplacer les panneaux de communication en 

aluminium qui se trouvent à l’entrée des villages. Ils auront plusieurs fonctions, comme la 

campagne de prévention lors des rentrées scolaires, l’annonce de lotos ou autres 

manifestations.  

Mme C. Vonlanthen demande s’il est prévu de diminuer l’éclairage public.  

M. le Président répond que ce dossier sera traité au budget des investissements.  

Au chapitre 7, M. J.-M. Trouillet s’étonne que les charges pour la gestion des déchets 

passent de Fr. 78'000.- pour 2021 à Fr. 42'000.- pour 2023.  

M. le Président explique que le compacteur a été entièrement amorti en 2022.  

M. B. Creux ajoute que la répartition est également différente. Dans les comptes 2021 la 

taxe au poids était mentionnée dans les revenus, ce qui n’est plus le cas pour 2022 et 

2023.  

Le caissier conclût la présentation de ce compte de résultats en annonçant un excédent 

de dépenses de Fr. 10'539.- budgétisé pour 2023.  

Le Président demande à la commission financière de se préaviser sur le budget de 

fonctionnement 2023.  

M. Guy Buchmann, Président de la commission financière, communique le préavis 

favorable de la commission financière et invite l’Assemblée à adopter le budget de 

fonctionnement 2023 tel que présenté.  

Finalement, le Président demande à celles et ceux qui approuvent le budget de 

fonctionnement 2023 de se prononcer à mains levées.  

Le budget de fonctionnement 2023 et adopté à l’unanimité.  



12.12.2022  Commune de Botterens 
 

Procès-verbal provisoire, non adopté par l’Assemblée communale   p. 5 

 

Le Président redonne la parole au caissier pour la présentation du budget des 

investissements 2023.  

M. B. Creux passe en revue le budget des investissements en présentant à l’aide du 

beamer les chiffres et investissements reportés à 2023. Il s’interrompt pour la 

présentation des nouveaux investissements.  

 

Crédit d’étude de Fr. 25'000.- pour la rénovation et l’agrandissement de la salle 

communale  

M. Le Président explique que dans le cadre d’une éventuelle disparition du restaurant Le 

Chamois, le Conseil communal a décidé d’étudier la possibilité d’agrandir la salle 

communale. Il est également prévu d’agrandir le sous-sol afin de créer des abris PC 

supplémentaires et d’équiper la salle d’une rampe d’accès pour les handicapés. Le 

résultat de cette étude sera présenté à la population lors d’une prochaine assemblée. 

M. J.-M. Trouillet demande si la surface d’agrandissement est déjà définie.  

M. le Président répond que cela sera chiffré dans le cadre de l’étude de faisabilité.  

Mme J. Curty demande s’il est prévu une salle d’une capacité de 200 personnes pour 

permettre l’accueil des lotos.  

M. le Président répond que même en agrandissement au maximum la salle ne pourra 

probablement pas accueillir 200 personnes. L’objectif n’étant pas de tout démolir mais 

de prolonger la surface au maximum.  

Mme J. Curty demande dans ce cas comment faire pour maintenir en vie les sociétés qui 

ne pourront plus bénéficier d’un apport financier en organisant des lotos.  

M. O. Risse précise que l’agrandissement devrait permettre l’accueil de 150 personnes 

environ.  

Mme Y. Sciboz ajoute que ces 150 personnes pourront être assises avec une largeur 

correcte. Il y aura moyen de placer plus de personnes.  

M. R. Ruffieux estime qu’il faut également savoir si les sociétés vont encore organiser des 

lotos.  

M. le Président indique que l’étude permettra d’établir les besoins et de connaître les 

intérêts des sociétés.  

M. J. Barras demande si c’est le Conseil communal qui va définir des critères précis en 

amont de cette étude.  
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M. le Président répond que des lignes directrices vont être en effet données et que le 

Conseil communal prendra en considération aussi les propositions des différents 

architectes et ingénieurs.  

L’assemblée n’ayant pas d’autres questions, M. le Président donne la parole à M. G. 

Buchmann, Président de la commission financière, pour son préavis.  

M. G. Buchmann indique que la commission financière préavise favorablement ce crédit 

d’étude de Fr. 25'000.- pour la rénovation et l’agrandissement de la salle communale.  

M. le Président passe désormais au vote et demande à celles et ceux qui approuvent ce 

crédit d’étude de Fr. 25'000.- pour la rénovation et l’agrandissement de la salle 

communale ainsi que son mode de financement par des moyens propres de se 

prononcer à mains levées.  

Ce crédit d’étude de Fr. 25'000.- pour la rénovation et l’agrandissement de la salle 

communale ainsi que son mode de financement sont adoptés par 40 voix et 2 

abstentions.  

 

Crédit complémentaire pour l’aménagement de la place de jeux et de rencontres à 

Botterens  

M. Michael Richoz présente à l’aide du beamer les modifications apportées au projet 

initial et conformes aux exigences imposées par les services de l’Etat ainsi qu’aux 

demandes des citoyennes et citoyens.  

Il rappelle que l’assemblée avait consenti à un investissement de Fr. 617'000.—pour la 

réalisation de cette place et informe que suites aux soumissions demandées sur la base 

du permis de construire octroyé, un crédit complémentaire de Fr. 192'000. —doit être 

alloué pour que ce projet puisse voir le jour, faute de quoi il faudra repartir de zéro.  

M. Michael Richoz détaille en chiffres et pourcentages les augmentations. Celles-ci 

s’expliquent principalement en raison de la hausse des prix des matériaux et par les 

diverses exigences formulées par les services de l’Etat.  

Mme C. Vonlanthen demande si les prix sont garantis ou s’il faut s’attendre à de 

nouvelles augmentations.  

M. M. Richoz répond que les offres obtenues sont à jour et qu’un prix forfaitaire a été 

convenu et arrêté avec Real Sport SA pour le gros-œuvre (Fr. 538'000.-) qui pourrait 

débuter les travaux le 23.01.2023 pour une mise à disposition de la place en juillet 

2023.  

M. J.-M. Trouillet demande si le ferraillage est compris dans le gros-œuvre.  

M. M. Richoz répond que tout est compris. Les prix sont bloqués pour commencer les 

travaux le 23.01.2023, peu importe le renchérissement éventuel à venir.  



12.12.2022  Commune de Botterens 
 

Procès-verbal provisoire, non adopté par l’Assemblée communale   p. 7 

M. J.-M. Trouillet demande si toutes les entreprises qui ont soumissionné ont été 

contactées en même temps.  

M. M. Richoz répond par l’affirmative en indiquant qu’il s’agissait d’une invitation à 

soumissionner. Plusieurs entreprises ont été invitées mais seules trois retours 

réceptionnés.  

M. J.-M. Trouillet en demande la raison.  

M. le Président répond que les autres entreprises n’étaient pas intéressées ou en mesure 

de réaliser les surfaces sportives.  

Mme C. Vonlanthen demande si l’entreprise qui va faire ces aménagements est de la 

région.  

M. M. Richoz répond qu’il s’agit de l’entreprise Real Sport basée à Rossens.  

Mme C. Vonlanthen s’inquiète d’une éventuelle augmentation des impôts si cette 

dépense venait à être acceptée.  

Le caissier répond que cet investissement ne nécessitera pas la souscription d’un 

emprunt, la commune ayant les liquidités nécessaires. Une hausse du taux d’impôt n’est 

pour l’heure pas à l’ordre du jour ni envisagée.  

M. F. Tornare demande combien de places assises pourra accueillir le local fermé.   

M. M. Richoz répond que le local fait 40 m2 et le couvert 50 m2.  

M. F. Tornare demande encore si toute la surface supérieure à la route est utilisée pour 

l’aménagement de cette place.  

M. M. Richoz répond par l’affirmative. 

M. F. Tornare estime que si l’on accepte un budget pour agrandir la salle communale il 

serait utile d’examiner la possibilité d’aménager celle-ci sur le même terrain que la place 

de jeux.  

M. M. Richoz rappelle que ce terrain se situe en périmètre ISOS et que des contraintes 

existent pour les constructions.  

Selon M. F. Tornare les coûts sont exorbitants pour que des enfants puissent jouer.  

M. le Président insiste sur le fait que cette place n’est pas seulement un espace de jeux 

pour les petits mais bel et bien une zone de rencontres pour tout le village.  

Mme J. Curty répond que c’est une raison de plus pour tout centraliser à la même place 

ce qui permettrait de disposer d’un local chauffé en restreignant la surface de la place de 

jeux.  

M. M. Richoz tient à insister sur le fait qu’il ne s’agit pas seulement d’une place de jeux. 

Ce projet est abouti et il n’en existe pas de tel dans la région. L’on a plutôt tendance à se 
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contenter de poser trois ou quatre balançoires et toboggan. C’était une volonté du groupe 

de travail d’aboutir à un projet d’envergure.  

M. R. Ruffieux relève que la salle communale actuelle dispose déjà d’abris PC et que 

l’idée est de prolonger ceux-ci et de profiter du terrain alentour pour prévoir des 

extensions.  

M. F. Ruffieux demande dans quelle mesure il serait envisageable d’aménager une 

buvette dans le local, ceci en prévision de l’éventuelle fermeture du restaurant. Aucun 

autre café ne se trouve dans le secteur.  

M. R. Ruffieux rappelle que ce local pourra ponctuellement servir de buvette, lors de fêtes 

par exemple mais que ce n’est pas du ressort d’une commune de tenir un établissement 

public.  

Mme C. Vonlanthen demande quand va fermer le restaurant Le Chamois.  

M. le Président répond qu’à ce jour la commune n’a reçu aucune information officielle 

annonçant la fermeture du restaurant. Une demande préalable pour la construction de 

deux petits immeubles a été déposées et est actuellement en cours de traitement auprès 

de l’Etat.  

M. Ph. Curty juge dommage de travailler sur deux projets distincts alors que l’ensemble 

pourrait être fusionné ou du moins étudié.   

M. J. Barras estime en effet qu’il faudrait se concentrer sur l’équipement d’une salle et 

non de deux.  

M. le Président rappelle que le local prévu sur la place de jeux fera office uniquement de 

local technique. Il ne sera pas équipé outre mesure et ne sera pas chauffé.  

M. O. Risse ajoute que la place permettra l’accueil de tentes pour l’organisation de 

manifestations.  

M. M. Richoz le confirme et précise que 3 tentes sont comprises dans les coûts 

d’investissement. Celles-ci pourront être installées en continuité du couvert. La capacité 

sera plus grande que lors des fêtes villageoises organisées précédemment pour le 1er 

août.  

M. F. Romanens demande quelle surface maximum pourrait être utilisée en cas de 

manifestation.   

M. M. Richoz répond que toute la place de sport est équipée d’inserts afin de permettre 

l’accueil de tentes. Mais sur cette surface (terrain sport/tartan) le sol devra être protégé.  

M. F. Tornare en conclut qu’une structure doit être installée au sol avant toute fête 

possible sur ce terrain.  

M. M. Richoz répond que c’est le cas, il y a certaines mesures à prendre avec ce type de 

revêtement. Mais cela ne sera pas le cas pour la place pavée devant le couvert.  
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M. S. Pasquier demande s’il est bien prévu de réaliser un terrain de basket et de foot.  

M. M. Richoz le confirme.  

Mme M. Ruffieux en conclut qu’avant l’organisation de n’importe quelle fête il faudra 

louer une cantine, poser des planchers, s’équiper de chaufferettes, etc. Elle s’inquiète de 

la facture finale de location.  

M. M. Richoz répond que cela sera le cas pour une manifestation d’envergure du type 

RJGH mais que pour les manifestations villageoises organisées comme jusqu’à présent 

tout est déjà en place. Il rappelle que toute la place pavée située devant le local est 

couverte.  

Mme J. Curty relève qu’il sera nécessaire de privatiser les lieux.   

M. M. Richoz estime que cet aspect n’est pas problématique. En cas de nécessité l’accès 

pourra être fermé et réservé. (banderoles ou autres signalétiques)  

M. J. Barras demande s’il est envisageable de poser un revêtement plus résistant ?  

M. le Président répond que le tartan prévu est adapté aux enfants. Ce type d’installations 

est soumis à diverses contraintes.  

M. M. Richoz précise que ce revêtement est compatible avec une utilisation ordinaire. Il 

faut seulement prendre des mesures de protection en cas de grande manifestation 

(pieds de chaises, etc.).  

M. D. Braillard prend la parole en tant que membre du groupe de travail impliqué dans ce 

projet. Il rappelle qu’un crédit a d’ores et déjà été voté pour la réalisation de cette place 

et que le crédit complémentaire soumis à l’assemblée de ce soir est principalement dû 

aux coûts de renchérissement. Il tient également à souligner le fait que cette place ne 

sera pas seulement destinée aux enfants. Les jeunes, les parents pourront s’y retrouver. 

Il était temps qu’un village comme Botterens mette en œuvre un projet comme celui-ci ! 

Ce soir les citoyennes et citoyens ont la capacité de faire capoter tout le projet alors que 

la commune est impuissante face aux aléas du renchérissement et aux exigences de 

l’Etat. Il invite ses concitoyennes et concitoyens à prendre ces éléments en considération 

au moment du vote.   

M. Ph. Curty indique qu’il ne s’agit pas pour sa part de refuser ce projet mais plutôt de le 

repenser.  

M. D. Braillard rappelle qu’en cas de modification de ce projet-ci tout devra être repris à 

zéro.  

Mme C. Duding ajoute que dans le cadre des revêtements par exemple des normes de 

sécurité ont été imposées.   

M. J. Barras tient à relever qu’en aucun cas il remet le travail effectué en cause mais qu’il 

est normal de se poser des questions.  
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Mme J. Curty relève qu’elle a grandi à Botterens et qu’à l’époque les enfants savaient 

jouer à l’extérieur sans place de jeux.   

M. A. Barras demande sur quelle surface se situe la place.   

M. M. Richoz répond que la surface totale s’élève à environ 1'800 m2.  

M. G. Buchmann indique que la commission financière préavise favorablement ce crédit 

complémentaire de Fr. 192'000. —pour la réalisation d’une place de jeux et de 

rencontres à Botterens.  

M. le Président passe désormais au vote et demande à celles et ceux qui approuvent ce 

crédit complémentaire de Fr. 192'000.- pour la réalisation d’une place de jeux et de 

rencontres ainsi que son mode de financement par des moyens propres de se prononcer 

à mains levées.  

Ce crédit complémentaire de Fr. 192'000.- pour la réalisation d’une place de jeux et de 

rencontres ainsi que son mode de financement sont adoptés par 29 voix, 2 avis 

contraires et 11 abstentions.  

 

Crédit d’investissement pour l’éclairage public  

M. le Président explique que dans le cadre d’une éventuelle pénurie d’énergie, le Conseil 

communal s’est penché sur différentes mesures d’économie pour l’éclairage public. 

Dans un premier temps, deux variantes chiffrées ont été établies par GESA. L’offre 

soumise à la commission financière s’élevait à Fr. 265'000.- et consistait à remplacer 

toutes les lampes par des Led et de disposer d’un système de commande à distance. 

Après discussion et au vu de l’investissement conséquent que cela représentait, il a été 

décidé d’opter pour une alternative nettement plus économique.  

Le Conseil communal propose dès lors l’extinction de l’éclairage public de 23h30 à 

05h30 dans tous les quartiers pour un montant de Fr. 8'500.--. La route cantonale au 

niveau des deux localités et les passages piétons resteront éclairés. Aussi, 82 

candélabres sur les 122 dénombrés dans la commune seront éteints de nuit. Cela 

représentera une économie d’environ Fr. 4'000.-/an.  

M. S. Pasquier s’interroge sur une dépense de Fr. 8'500.- pour une économie de 

seulement Fr. 4'000.-.   

Mme C. Vonlanthen demande si ces Fr. 8'500. —seront à renouveler chaque année.  

M. le Président répond que le coût de Fr. 8'500.- correspond à une dépense unique.  

Mme C. Blanc demande à partir de quand ces changements entreront en vigueur.  

M. le Président répond que GESA sera mandaté dans les plus brefs délais pour effectuer 

les travaux et qu’il faut s’attendre à une mise en fonction début 2023.  
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Mme C. Vonlanthen demande s’il serait envisageable d’éteindre un lampadaire sur deux 

le long de la route cantonale.  

M. le Président répond que dans un premier temps il a été convenu de s’en tenir à 

l’extinction des quartiers. Il est important que la visibilité demeure bonne le long de la 

route cantonale et surtout à proximité des passages piétons.  

Mme C. Vonlanthen relève que peu de personnes marchent de nuit à Botterens.  

Mme C. Ruffieux s’interroge sur la dangerosité d’éteindre les lumières à la hauteur du 

local de la jeunesse.   

Plusieurs personnes de l’assemblée répondent qu’il faudra s’équiper de lampes 

frontales.  

M. N. Monney s’interroge quant à l’éclairage existant autour de l’Eglise.  

M. le Président répond que ce secteur est privé (paroisse).  

M. G. Buchmann indique que la commission financière préavise favorablement cet 

investissement de Fr. 8'500.- par mesures d’économie d’énergie pour l’éclairage public.  

M. le Président passe désormais au vote et demande à celles et ceux qui approuvent cet 

investissement de Fr. 8'500.- par mesures d’économie d’énergie pour l’éclairage public 

ainsi que son mode de financement par des moyens propres de se prononcer à mains 

levées.  

Cet investissement de Fr. 8'500.- pour l’éclairage public ainsi que son mode de 

financement sont adoptés à l’unanimité.  

 

Crédit d’étude pour le collecteur des eaux claires au Chemin de l’Epenetta 

M. R. Ruffieux explique que pour la mise à l’enquête de ce collecteur un dossier 

technique a été demandé au bureau Ribi SA. Selon leurs calculs l’eau déversée en cas 

d’orage pourrait atteindre 950 à 1045 lt/sec. Il était prévu de déverser ce rejet dans le 

ruisseau derrière le chalet de Praz-Long mais le canton n’a pas accepté cette solution en 

raison d’un risque d’érosion des berges. Le canton demande par conséquent d’étudier un 

autre endroit plus en aval pour l’aménagement d’un ouvrage destructeur d’énergie 

(bassin de réception ou aménagement en béton). Au vu des contraintes 

environnementales et du coût de réalisation, un devis pour l’étude d’une variante doit 

être demandé à un bureau d’ingénieurs. Un devis de Fr. 14'109.- nous est parvenu du 

bureau CSD.  Le résultat de cette étude permettra de chiffrer les coûts de réalisation de 

cet ouvrage destructeur d’énergie.  

Mme C. Vonlanthen demande si cette eau va au lac après et si tel est le cas s’il ne serait 

pas envisageable de la récupérer pour en faire de l’énergie.  
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M. R. Ruffieux explique que les débordements ont lieu seulement en cas d’orage, il n’y a 

pas assez d’eau pour turbiner.   

M. G. Buchmann indique que la commission financière préavise favorablement ce crédit 

d’étude de Fr. 14’109.- pour le collecteur des eaux claires au Chemin de l’Epenetta.  

M. le Président passe désormais au vote et demande à celles et ceux qui approuvent ce 

crédit d’étude de Fr. 14’109.- pour le collecteur des eaux claires au Chemin de l’Epenetta 

ainsi que son mode de financement par des moyens propres de se prononcer à mains 

levées.  

Ce crédit d’étude de Fr. 14’109.- pour le collecteur des eaux claires au Chemin de 

l’Epenetta ainsi que son mode de financement sont adoptés par 41 voix et 1 abstention.  

 

Nouvelle corporation forestière en Gruyère  

M. O. Risse indique que à la suite de l’approbation des statuts de cette nouvelle 

corporation en début d’année 2022, un capital de départ de Fr. 64'700.- est nécessaire 

pour sa mise en route dès janvier 2023.  

M. A. Barras demande à quelles fins sera utilisé cet argent.  

M. O. Risse explique qu’il s’agit d’assurer la mise en place de cette nouvelle organisation, 

tout est à faire comme par exemple l’achat de matériel, l’engagement de personnel. Ce 

capital de départ est un investissement unique.  

M. G. Buchmann indique que la commission financière préavise favorablement cet 

investissement de Fr. 64'700.- pour la nouvelle corporation forestière en Gruyère.  

M. le Président passe désormais au vote et demande à celles et ceux qui approuvent cet 

investissement de Fr. 64'700.- pour la nouvelle corporation forestière en Gruyère ainsi 

que son mode de financement par des moyens propres de se prononcer à mains levées.  

Cet investissement de Fr. 64'700.- pour la nouvelle corporation forestière en Gruyère 

ainsi que son mode de financement sont adoptés à l’unanimité.  

 

Le caissier, M. B. Creux finalise la présentation de ce budget des investissements en 

communiquant le total des dépenses s’élevant à Fr. 1'717'111.-, dépenses qui 

comprennent bien entendu les investissements reportés sur 2023. M. B. Creux rappelle 

que l’ensemble de ces investissements seront effectués sans emprunt mais avec les 

liquidités disponibles.  

M. le Président remercie le caissier pour ses explications et indique que l’assemblée doit 

désormais se prononcer sur l’ensemble des budgets 2023.  

Le Président demande à la commission financière de se préaviser sur l’ensemble des 

budgets 2023.  
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M. Guy Buchmann, Président de la commission financière, communique le préavis 

favorable de la commission financière et invite l’Assemblée à adopter le budget de 

fonctionnement et le budget des investissements 2023.  

M. le Président demande à celles et ceux qui approuvent le budget de fonctionnement 

2023 et le budget des investissements 2023 de se prononcer à mains levées.  

Les budgets de fonctionnement et d’investissements 2023 sont adoptés à l’unanimité.  

 

4.  Reconduction du mandat de l’organe de révision pour les exercices 2022, 2023 et 

2024   

Le caissier rappelle que les comptes communaux sont vérifiés par un organe agréé.  

La commission financière invite l’Assemblée à accepter de reconduire le mandat confié à 

la fiduciaire Cuennet à Bulle pour la révision des exercices 2022, 2023 et 2024.  

Le Président demande à celles et ceux qui acceptent de reconduire pour les exercices 

2022, 2023 et 2024 le mandat confié à la fiduciaire Cuennet à Bulle de se prononcer à 

mains levées.  

La reconduction du mandat confié à la Fiduciaire Cuennet à Bulle pour les exercices 

2022, 2023 et 2024 est acceptée à l’unanimité.   

 

Le Président poursuit avec le point suivant : 

5.  Divers   

Dans les divers, le Président informe l’assemblée que le projet de trottoir mixte entre 

Botterens et Villarbeney est en bonne voie, ceci malgré les délais de traitement des 

services de l’Etat. La mise à l’enquête préalable devrait intervenir début 2023. 

Parallèlement au trottoir, le bureau d’ingénieurs MGI étudie la modification du passage 

piétons à Villarbeney. Le Conseil communal a demandé au Service des Ponts et 

Chaussées s’il n’y avait pas lieu d’intégrer l’arrêt de bus au projet. La semaine dernière, 

l’Etat nous a demandé de formuler une demande en bonne et due forme avec esquisses 

à l’appui (carrefour, passage piétons, déplacement du mur de soutènement, arrêt du 

bus). Le dossier suit son cours.  

Mme S. Krieger demande à quel endroit il est prévu d’aménager l’arrêt du bus.  

Le Président répond qu’il se situera à la place du mur sur la place de parc à Villarbeney.  

Mme M. Ruffieux demande si le trottoir pourra être réalisé en parallèle à la place de jeux.  

Le Président répond qu’il faudra encore attendre le retour de l’examen préalable et que 

cela va malheureusement prendre un certain temps.  

M. O. Risse prend la parole pour remercier Mme Jacqueline Curty qui quittera en fin 

d’année la commission Seniors pour des raisons de disponibilité. Il la remercie pour son 
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engagement et sa bonne humeur. Mme J. Curty est remerciée avec des fleurs sous les 

applaudissements de l’assemblée.  

M. O. Risse ajoute que la commission est toujours à la recherche de personnes qui 

souhaitent s’engager ou de bénévoles et que les personnes disposées à s’investir 

peuvent s’annoncer auprès de l’administration communale.  

M. M. Richoz revient sur la question posée un peu plus tôt concernant le 

dimensionnement en m2 de la place de jeux et de rencontres et indique que la surface 

utilisée pour ce projet s’élève à 1'600 m2.  

M. M. Richoz ajoute qu’il restera une surface de 1'800 m2 constructible en dessous de la 

route et que potentiellement, en envisageant une mise en zone à bâtir du solde de cette 

parcelle, la surface totale s’élèvera à 3'000 m2.  

M. M. Richoz indique que la commune n’a aucun projet pour ce terrain actuellement.  

M. F. Tornare demande en quelle zone se situe cette parcelle.  

M. M. Richoz répond qu’elle est affectée en zone Village.  

Mme C. Vonlanthen déplore le fait que des sachets soi-disant compostables jonchent les 

prés aux alentours de la Ferme de la Fin-du-Chêne. Elle estime que ces sachets à 

compost devraient être bannis et également interdits à la déchetterie intercommunale.  

MM. D. Macheret et O. Risse indique que cette remarque sera rapportée lors de la 

prochaine séance intercommunale.  

M. G. Buchmann relève qu’il y a certes des avantages à disposer d’un point de récolte 

ouvert et accessible en tout temps mais qu’il faut faire face malheureusement à certains 

inconvénients et incivilités.   

M. F. Tornare demande qu’un rappel soit fait dans le prochain bulletin communal à 

l’intention des propriétaires de chiens. Autour de son atelier plusieurs canidés sont 

promenés sans laisse et les crottes ne sont pas ramassées.  

M. le Président en prend note et répond que le nécessaire sera fait.  

M. A. Barras indique que lors d’une visite à la déchetterie intercommunale une personne 

déchargeait du fumier de lapins dans la benne des déchets verts. A son avis ce type de 

déchets devrait être évacué autrement et non à la charge des citoyens, comme par 

exemple épandu sur un terrain.  

M. O. Risse s’étonne que ce fumier ait été accepté par les surveillants. Il en fera la 

remarque lors de la prochaine séance intercommunale.  

Mme M. Masset a constaté que des véhicules stationnent régulièrement le long de la 

route des Baumes à hauteur des gabions.  

Le Président répond qu’un projet pour signaler l’interdiction de parquer le long des routes 

communales est à l’étude.   

Mme M.-J. Rauber informe la commune que les abris bus de Botterens ne sont plus 

étanches.  

M. le Président répond que le Conseil communal a prévu d’y remédier et de refaire une 

couverture.   
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M. Ph. Curty demande s’il serait possible dans le prochain bulletin communal de 

sensibiliser les automobilistes qui empruntent la route des Baumes. Certains véhicules 

roulent très vite.  

M. le Président en prend bonne note.  

Mme M. Ruffieux demande s’il serait possible que la commune soutienne régulièrement 

et financièrement les sociétés en faisant par exemple un petit don.  

M. O. Risse répond que dans le cadre du concept Seniors par exemple, cela est prévu et 

budgété. Il faut juste au préalable que les différentes actions soient annoncées.  

M. R. Ruffieux ajoute que le Conseil communal soutient ses sociétés. Chaque demande 

est étudiée, mais demande il doit y avoir.  

L’assemblée n’ayant pas d’autres remarques, le Président clôt l’assemblée à 22h10 sous 

les applaudissements des citoyennes et citoyens en remerciant toutes les personnes qui 

œuvrent au bon fonctionnement de la commune et en souhaitant à chacune et chacun 

d’heureuses et de belles Fêtes de fin d’année.  

 

 La secrétaire      Le Syndic 

 

 

 Gaëlle Murith     Dominique Macheret   


